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l'entente qu'il n'y aurait plus de secours particulieri voiés par la u Enecr
législature, il ny eut dVautre alteratmivo que de laisser ces Inotréa, 25 avril 1864
illstiitiiorn sanw aide ouit d is Inaintenir dur cetot nmême ù,til.rr

!iln y n 1ai enu, ajoute de plus Gri ti d t inIodI suivie
dans la dstri 'ut ioi soit aux pie ëtants soit auxcathhques. I. an- l' chmrndt.c.
née dernière, on déduis it $1325 de la subvention orinaire accordée
au St. Frraîtcis College le Surinitendaiît donla pour rais n de ce l ons r
cliangzemetit, que cette eomime i devait être répartie itle dui non-
veiles instilutions. 1Fil ei rant des fit,' il (N. C. )déelvrit
que cette rai on donièe était comp|ò'ent fau- e : 'argent avait
été donné à d'aiiennes intituions. On dëiti ilt ainsi 'il par vent
sur ta subvention accordée au ceillge dont il cst le Principal e 2
qui faisait s culement cinq pour cent comparé avec les autres
11iniutlions

La correspontiac'e suivanto répoudîa delle- î e a cette
attaque.

R tcbmaîond, .-G 13 avril 1863.

Hlon. Surint. de l'Fudiicatron.

onsieur,

Vons voudreei biWn me faire comtre ce qui Vous a p i nuer
i considéribliient la subvention atccordéýe au collége pour lannée qui

vient de s'écouler.
votre obé Ebc %at serviteur,

JoPNrii Gual e
trîrecjaii, etc.

T lctral DI: avri
M.%ontréatl 16 avril,

John I. Graham, Fciiver,
Principal da St. Francis CoUego

1chmuond, I.C.

En réponse J. votre lettr du 13 courant, je doi aus dire qu'en par-
courant le chap. 15 les Staitu Rfonudus sect. ce, vous rrez qu'il ûst
statué que la subvention accordée ù l'Eduîication Supérieure sera répartie
annuellement par le Surintenlant de l'îlducation entie les universités,
les colléges, etc., en telles sommes ou proportions pour chacune do ces
natitutions qu'il plaira aiu Gouverneur en Conseil d'allouer.

P'ai transtnis, le 23 jainvier dernier mon rapport l'honorable Secré-
taire Provincial, dans lequel je recommandais pour le collège de Si.
Franicis, la îiéiunm subvention que les annéesp Précédentes, ilta il a lit
a Son Excellence, par un ordre ci Conseil du 2 mars, d'accorder u
cette institution la soimmlue de sept cent cinquante piastres ($750.0.
Je ne suis pas autorisé vous faire part des raisons qui out pli porter
Son Excellence ac faire ces chîanigemcaents dans la disribution dé, la sub-
vention annuelle, cependant je crois devoir vous dire qu'en barcoumant
la liste qui sera publiée lans le procliall iuin éro di Jiourîd of idîîeu.
tion vous pourrez voir que l'on a pris en considération le nombre reia tif
d'éves de chaque institution dans chaque liste.

Jai l'honneur d'etre,
Monsieur,

Vetre obéLisant serviteur,
PIcnt: J O. Cn UVt.

Surintendant de lEducAtion.

ST. FauicIs Cot.r.corG
Richmond, D. O., 21 avril 1864.

Ion. . Chlau'cau,
Surintendant de ('Educationt.

Monsieur,
vous voidre bien me faire connaltre pourquoi le St. Francis College

n'a pas son rang parmi les colléges afliliés à l'université àlcGill et pour
quoi aussi il n'est pas porté stur la liste parmi ceux de la seconde section
des Institutions le première classe je désirerais savoir île Pilus pour
quoi son école préparatoire (l'école de gramnmaire du St. Francis col-
lege) n'a pas été classée parmiles institutions de secondo clase, savoir
parmi les collèges classiques.

Nous réclamons donc, en faveur des deux institutions les rangs e
laces ci-dessus et nous vous prions en conséquence d'avoir lI bonté

de nous faire parvenir une réponse aussitôt qu'il vous paraitra conve
nable, de maniòre J. pouvoir soumettre cectt qistion aux uyiîdics riu
doivent avoir une assemblée s'sus peu.

Votre obéissant serviteur,

Princiial, tc.

En répeîeo i, votn lettre du 2 cournt,je dois vous dire u, 1e
uniIeîrsités s eties ont rang sur ka preniliére lisie' si voi laite iltUsion
aur listes deirilîion je suqpose an In <p'lîr ies m 1t' ' neoiit
seetion des i institut ion de premice V 11-4u entendlez le s tablaux
utatitstiqus donines dtns te rapport trieunil. ttte setî>i renferne
toutes les é1olesdi'd tléOlogio, de loi et de inédecine, qui ie sonfît as de
f.î callé s dt'une,' uie r4i té.

JUS(J usqu Présenti le cOlîgt c Si. %a our a i porté Fur les
lites parmi les I collége.s clti.a î us, avec. tois les c 0 s it iliéi à

Lavat, et çotte an ée 4,u1a pIncil le torrin cL 1 s7.' 2ur li
iîîêwe liste.

. ihonneur r',t

Vtre obéissan1It strviteur,

I'îîuru .1 &. Cîîivcs,
S. rhntendaeît de iEdiica on(11

Le fait eýt que celle réluetion, dant on jett :e blile hur le
Surintendaut, a été cependant irdoinnée par le golvern eleit ex
cutif, etu q v M. Grahdni 'e I fui iifort iù apt. Jni l la
lettre edicielle du1 dcl réi'taire proviniciat il dira asî'z d' llet- ne.
Cette lettre a é t publiée dlans I'appendi.r ILI ru iîpport dLu Si n ttei-
dant pour 1863.

Q îétbct -2 mars 1M84

J'ai liionetir îe vonus triinsniuettre la colie ci-incuine I ordre en
Conseil approuvantvs listùi *t diMtribution de La suibventi de l'édui-
cation supeneure, pour l'i rée 1 K3, uvec fluel ues changemuent1.

J'y ajulite les détails suîivants que i: contient pla l'ordre Ci conseil,

Lit No -.-Usvuuni:

Iishio1ops College. . .......... $1500 au lli de $1 S21

Lisr No. 2.-Coi.i.rs CL.tss es.
St. Frinc ic, I dcl $750nu............ U di le $03I.

roi viYres...

Ltr . 3.-Co.f ars Iîs:atnn.;.

Iason,........ ................. $1000 ait lieu de $ 815
Ste. Slîarie-de.Monnioir...... r....li)0 427
ltimîîoueki .................... .'nO 45 5
St. Laurent ...................... 50

Lisn: No. Acnrs ns: Ançoss ou MitEs.

Sorel.............. ...... S$ 0 au lieu de $ 304
Trois-R lviéres, (Caît.(..........250 10

(Irot.) ............. 150 203

Li81 NO. 5 t :s ut: Fti.LIs.

Sorel .................. $ 350 au lieu tic $ 203

îirct No. G.-Ecot,s al3ountIs Asotu-r:.s.

Slerrington .......................... ........
Siefordi ouest (Iligl Sclool) ...................... 75

Jiîi l'ahonneur d'L'tre,

-lonaletir,

Votre obéissanît serviteuîr,

Secrétaire.
I,'lionorable P. .7. O. Claînveaut S. r.t

lontréal.
M. durrougs Lachtle poîtn tîî rilauito semblable le la part

ilî collège 6tabli en cet nidroit. En cctt circonstanco encore
le Surintendant avait reconiinaridê ht svention ordinaire, inais
onî avait représenté à l'exécutif que celto institution n'avait pas

,

t


